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L’augmentation de la consommation de
préoccupation majeure dans les sociét
populations. 

C’est pourquoi, en vue de modérer l’us
charge sanitaires et sociales coûteuses
notamment à la faveur de la transposit
relative aux droits d’accises. 

C’est dans cette optique, que s’agissan
un mécanisme de taxation différenciée
additionnelle en sus du droit d’accises 

De même, pour ce qui concerne le tab
2004, le niveau de taxation et a créé u
pour compléter le dispositif de droits d

Cependant à l’application, les mesures
contre l’usage immodéré des tabacs et
s’accordent à reconnaître les dangers, 
vulnérable à la consommation de ces p

Il importe donc de renforcer le disposit
relèvement du niveau de taxation, en v

Aussi, convient-il de revoir les dispositi

Telle est l’économie du présent projet 

L’Assemblée nationale a adopté, en sa

Le Sénat a adopté, en sa séance du ve

Le Président de la République promulg

Article unique. - Les dispositions des

Article 333. - Le taux de la taxe est fixé

a) 40 % pour les alcocls et liquides alc

En ce qui concerne les boissons alcollis

 800 francs par litre : 

 pour les raisin frais y compris les vin
préparés à l’aide de plantes ou de subs
plastique) en cartons ou en sachets, à 
emballages de 200 litres et plus ; 

 pour les bières d’un tirage supérieur

Toutefois, lorsque ces produits sont co
supportent la taxe additionnelle prévue

 3.000 francs par litre ou par bouteill
de plus de 18 % (à l’exclusion de celle
autres boissons spiritueuses. 

Par bouteille au sens du présent article

b) 2,75 % pour les boissons gazeuses.

Article 368. - Le taux de la taxe est d

 20 % pour les cigarettes économiqu
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Toutefois, le montant de la taxe ne peu

 45 % pour les premiums et autres t

Toutefois, le montant de la taxe ne peu

Les critères de définition des notions d
Ministre chargé des Finances. 

La présente loi sera exécutée comme l

Fait à Dakar le 9 mars 2009. 

[/Abdoulaye WADE. 

Par le Président de la République : 

Le Premier Ministre, 

Cheikh Hadjibou SOUMARE./] 
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